
 

 

            

                              Union Locale Wittelsheim et Environs. 

                                               

                                    Adresse postale : 2, rue de la Fraternité 
                                       68310 Wittelsheim      
                                             
 

 

                                               A 
                                                                      Commission d’enquête MDPA 
                                                                      Monsieur Thierry TOURNIER président 
                                                                      Madame Brigitte REIBEL 
                                                                      Monsieur Jean Claude MOUTENET 
                                                                      Monsieur Yves GOBILLON 
                                                                      Monsieur Jean Luc STINTZY 
 
 
 
                                                                                   Wittelsheim le 7 mai 2023 
 
Objet : avis sur la demande d’autorisation pour une durée illimitée du stockage 
souterrain à Wittelsheim. 
 
 
L’association CLCV union locale de Wittelsheim et Environs opposante depuis 1991 
au projet Stocamine vous demande de dire NON à la demande d’autorisation de 
stockage illimité des 42000 tonnes de déchets stockés dans le fond de la mine 
Joseph Else à Wittelsheim.  
Nous étions minoritaires dans la dénonciation du projet à l’époque avec l’argument 
de dire que lorsque les déchets si dangereux seront loin des regards au fond de la 
mine ils seront oubliés. Nous en dénoncions les risques qui se sont avérés : 
descente de produits non conformes, incendie « improbable pour les MDPA », 
effondrements des galeries, arrivée d’eau… 
 
A plusieurs reprises le préfet a ordonné la remontée de dépôts non conformes au 
cahier de charges pour donner suite à la demande des associations. 
L’incendie de 2002 qui a été éteint en 2 mois signera l’arrêt de la descente de 
produits. 
Depuis l’incendie de 2002 nous plaidons avec d’autres associations auprès des 
ministres et préfets successifs pour  le déstockage des 44000 tonnes de déchets si 
dangereux. 
En 2014 à la suite du COPIL et à l’intervention de la cour des comptes auprès du 
premier ministre nous obtenions le déstockage de 93 % du mercure présent au fond. 
 
Depuis lors nous demandons associations, CeA, CR que les 42000 tonnes restantes 
au fond soient déstockées y compris en justice qui nous a donné raison à quatre fois. 
 
Voici qu’aujourd’hui les MDPA soumettent à la présente enquête (ce sera la 
troisième) la même demande d’autorisation de stockage pour une durée illimitée en 
nous présentant des études qui parlent tout du long de la pollution possible de la 
nappe phréatique mais en la minimisant et pour seulement dans 1000 ans. 



 

 

 
 
D’ailleurs les études ont toujours minimisé les effets délétères de ce stockage. 
Les 21000 tonnes de REFIOMS non stabilisés avec leurs métaux lourds ne posent 
elles pas question aux experts quand ils seront dans notre eau ? 
 
Les 6874 tonnes de déchets arséniés (1722 tonnes en arsenic) n’inquiètent pas alors 
que l’arsenic a fait tant de dégâts autour de la mine de Salsigne avec les cancers 
avérés dans la population environnante, dénoncés de nombreuses années après la 
pollution de l’eau et de la terre par les rejets de la mine ? 
 
Les 3773 tonnes de déchets amiantés qui en solution dans l’eau provoquent des 
cancers digestifs n’inquiètent ils pas les experts ? 
  
Les études si nombreuses et si coûteuses ont toujours été menées à charge contre 
le déstockage. Le dossier présenté pour la présente demande reprend les études 
présentées en 2016. 
 
Où est le principe de précaution pourtant inscrit dans notre constitution ?? 
 
Pourquoi les MDPA et l’état ne veulent-ils pas déstocker ? Que cela cache-t-il ? 
 
 
Nous pensons que le pollueur doit être le payeur, d’ailleurs on nous disait que le coût 
n’est pas le problème !  
Mais où donc est le problème que seuls les citoyens ressentent ?? 
 
 
Voici quelques réflexions pour vous demander de dire NON à la demande 
d’autorisation de stockage illimité 
 
 
Nous vous prions d’agréer l’expression de nos respectueuses salutations. 
 
Pour notre association,  
Josiane KIEFFER 
Présidente  


